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Francesco Della Casa

Un bilan necessaire
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La Loi federale sur les marches publics

(LMP) est actuellement en cours de revision,

dix ans apres son entree en vigueur. On ne

peut que constater, pour le deplorer, qu'il

manque encore un bilan, qualitatif et sta-

tistique, des effets de la LMP sur l'environnement

construit et la repartition des mandats,

qui permettrait de mesurer les

impulsions sociales, economiques et cultu-

relies qu eile genere.

Cet inventaire permettrait de verifier plusieurs hypotheses, que l'on peut avancer

intuitivement. Tout d'abord, celle d'une segregation croissante entre la masse des

jeunes bureaux et le cercle restreint des mandataires aguerris, les premiers etant

contraints ä concourir dans les procedures ouvertes et anonymes, les seconds se reser-

vant les prequalifications et les mandats d'etudes paralleles. Ensuite et par voie de

consequence, celle d'un protectionnisme aussi paradoxal que deguise, qui entrave le

renouvellement des generations, l'innovation, voire la mobilite des agences. En effet,

un bureau recemment etabli ne doit compter que sur une opiniätrete et une chance

hors du commun pour acceder ä la commande publique, le fait d'etre laureat d'un

concours ne constituant, helas, pas la meilleure des garanties. Enfin, celle du poids

dominant des criteres quantifiables aux depens de la qualite des idees, qui n'assure

pas davantage de transparence et de clarte dans les selections et attributions. On pourrait

egalement verifier si, lorsque les probabilites d'une realisation apparaissent peu

assurees, il existe une tendance ä retenir la procedure ouverte anonyme et si, lorsque

le mandat ä attribuer fait dejä l'objet d'un consensus politique, on choisit plutöt une

procedure restreinte. Ceci particulierement en Suisse romande, oü les symptömes enu-

meres plus haut semblent plus marques qu'en Suisse alemanique.

Faute de s'appuyer sur un bilan precis des attributions de mandats publics depuis

dix ans, de la procedure ouverte anonyme ä l'attribution de gre ä gre, la revision de la

LMP risque de se limiter ä une sophistication accrue de la procedure. La decision recen-

te de la commission federale de recours en matiere de marches publics, acceptant un

recours contre une decision d'adjudication dans une procedure de Mandat d'etudes

paralleles (MEP) pour la transformation de la gare de Geneve-Cornavin, pourrait du

reste accentuer ce phenomene. Pour les candidats, il se traduira alors surtout par un

surcroTt considerable de travail administratif non remunere. On aura alors manque
l'occasion de redonner une place centrale au principe de l'anonymat et, par voie de

consequence, ä la qualite des propositions mises en concurrence.
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